


PROGRAMME INTÉGRÉ DE PÉRENNISATION DES CANTINES SCOLAIRES (PIP/CS) 



Le Programme Intégré de Pérennisation 
des Cantines Scolaires (PIPCS) 

La crise sociopolitique qui affecte la Côte d’Ivoire depuis 2002 a fortement 
contribué à dégrader les conditions et la qualité de vie des populations des 
zones affectées par la crise, notamment les femmes et les enfants.  Le système 
éducatif, à travers l’école, est un maillon essentiel dans la réconciliation 
nationale et le retour à une vie normale au plan local et national.  A la faveur 
du processus de sortie de crise, l’État de Côte d’Ivoire affirme sa volonté 
d'assurer une scolarité normale à tous les  enfants de ce pays. Ainsi, la 
reconstruction du système éducatif sur l’ensemble du territoire devrait pouvoir 
s’appuyer sur une remobilisation sociale autour de l’école et sur des mesures 
d’accompagnement pour encourager le retour et le maintien, à l’école, de tous 
les enfants d’âge scolaire. Les cantines scolaires étant reconnues comme un 
facteur important de la stimulation de la scolarisation, leur réouverture et leur 
pérennisation constituent l'un des axes majeurs de cette stratégie. Consciente 
des difficultés liées aux charges de fonctionnement des cantines scolaires, la 
Côte d’Ivoire a opté pour le Programme Intégré de Pérennisation des Cantines 
Scolaires (PIP/CS) qui vise à mobiliser les communautés rurales autour des cantines 
scolaires en les appuyant dans la mise en œuvre d’activités génératrices de reve-
nus, en vue de la pérennisation de la fourniture de vivres à ces cantines. Le PNUD, le 
PAM, le Japon et l’Union Européenne se sont résolument inscrits dans cette politique 
et, contribuent avec l’État ivoirien, à aider les communautés villageoises à 
s’approprier le fonctionnement, l’approvisionnement et le mode de gestion de leur 
cantine scolaire.  La mise en œuvre du PIP/CS permet de mobiliser des groupe-
ments, constitués en majorité de femmes (90%), autour des cantines scolaires. Par 
ce projet, les groupements, avec des rendements appréciables, pourvoient 
remarquablement aux besoins des cantines scolaires ; les femmes sont plus 
autonomes et la cohésion sociale est renforcée. Cependant l’analphabétisme des 
membres des groupements se révèle être un facteur défavorisant pour la bonne 
gestion de leurs activités. Aussi, les partenaires au projet mettent-ils en œuvre, en 
collaboration avec le Service Autonome de l’Alphabétisation et la Direction Natio-
nale des cantines scolaires, cette action d’alphabétisation fonctionnelle au profit 
des membres des groupements mobilisés autour des cantines scolaires. 





Présentation du  SAA

Sous l’autorité du Ministre de l’Éducation Nationale, le Service Auto-nome de  
l’Alphabétisation (SAA)  est chargé  de  toutes  les actions  de  lutte contre 
l’analphabétisme des populations peu ou pas scola-risées et de l’éducation 
permanente des adultes. Ainsi, dans  ce cadre, le  Service Autonome  de 
l’Alphabétisation a pour missions essentielles :

- la sensibilisation et la mobilisation des communautés à la base, de la 
société civile, des partenaires et des autorités ;

- l’établissement des partenariats avec la société civile et les autres struc-
tures des ministères intéressés;

- la conception et l’exécution du programme national d’alphabétisation 
en collaboration avec la société civile et les ministères techniques ;

- la conception et l’exécution des programmes et projets pour les publics 
cibles spécifiques, notamment les popu lations vulnérables en collabora-
tion avec la société civile et les ministères techniques ;

- la formation de tous les acteurs de l'alphabétisation;

- l'encadrement de tous les acteurs terrains ;

- la conception, l’élaboration et la validation de matériels didactiques ;

- le suivi évaluation des sous  projets et programmes ;

- la collecte de données statistiques et la mise en place d'une base de 
données fiables ;

- la préparation du bilan  d’exécution du programme gouvernemental  
l’alphabétisation ;

- la promotion des langues nationales pour la conception et la création 
d'un environnement lettré ;

Pour l’exécution de sa mission, le Service Autonome de l’Alphabétisation 
dispose :

- d’une Direction

- de trois Divisions :
- la Division suivi évaluation,
- la Division matériel didactique,
- la Division études et formation),

- d’antennes régionales auprès des DREN, DDEN et IEP sur toute l’étendue 
du territoire national.  





Avant-propos
D’un centre d’alphabétisation à un autre, différents  manuels non 
adaptés sont utilisés pour conduire les apprentissages.

Il est indispensable de mettre à la disposition des personnes 
analphabètes ou faiblement lettrées, un manuel de lecture et 
d’exercices qui leur donne la possibilité d’exprimer leur savoir et leur 
savoir-faire.

C’est  pourquoi, le Service Autonome de l’Alphabétisation, soucieux de 
la qualité des contenus diffusés et des méthodes utilisées, propose aux 
apprenants, animateurs et autres partenaires le présent manuel 
d’alphabétisation, pratique  et adapté aux besoins des apprenants.

Cet outil pédagogique, accompagné d’un guide, facilitera la 
tâche des animateurs.

Outre les exercices pratiques  et variés qui suivent les leçons de 
lecture, l’initiative est accordée aux apprenants d’exprimer leurs 
aptitudes personnelles en vocabulaire, en expression orale et écrite.

L’équipe de rédaction espère que les utilisateurs trouveront en ce 
manuel un outil pédagogique pratique et qu’ils en tireront le meilleur 
profit possible.  

Les auteurs







« v - n - l - p - t - c »

 « des jarres »
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un râteau        une rose        une rivière        le marigot  
la voiture        une religion        la pirogue        la rage  
la rumeur       un sac rouge        une ruche  
la robe de la mariée est fleurie. Séri répare le vélo. 
Raymond se rase la barbe. Le mari de Caroline est beau. 







Dictée.
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la nuque
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un élève

une fenêtre



................................. ................................. ................................. .................................


	01 - PAGE 72 - 1
	02 - PAGE 02 - 71
	03 - PAGE 70 - 3
	04 - PAGE 4 - 69
	05 - PAGE 68 - 5
	06 - PAGE 6 - 67
	07 - PAGE 66 - 7
	08 - PAGE 8 - 65
	09 - PAGE 64 - 9
	10 - PAGE 10 - 63
	11 - PAGE 62 - 11
	12 - PAGE 12 - 61
	13 - PAGE 60 - 13
	14 - PAGE 14 - 59
	15 - PAGE 58 - 15
	16 - PAGE 16 - 57
	17 - PAGE 17 - 56
	18 - PAGE 18 - 55
	19 - PAGE 19 - 54
	20 - PAGE 20 - 53
	21 - PAGE 21 - 52
	22 - PAGE 22 - 51
	23 - PAGE 50 - 23
	24 - PAGE 24 - 49
	25 - PAGE 48 - 25
	26 - PAGE 26 - 47
	27 - PAGE 46 - 27
	28 - PAGE 28 - 45
	29 - PAGE 44 - 29
	30 - PAGE 30 - 43
	31 - PAGE 42 - 31
	32 - PAGE 32 - 41
	33 - PAGE 40 - 33
	34 - PAGE 34 - 39
	35 - PAGE 38 - 35
	36 - PAGE 36 - 37



